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Younès Djama - Alger (Le
Soir) - La commercialisation de la
vignette automobile est prévue
cette année «au mois de mai» pro-
chain au lieu d’avril comme de
coutume, selon le directeur géné-
ral des Impôts qui s’exprimait hier
lors du forum économique d’El
Moudjahid. Abderrahmane
Raouya a justifié ce report par les
augmentations de la vignette par
la loi de finances 2016 ayant
«poussé la DGI à retarder les
commandes d’impression»
jusqu’à la fin décembre, pour s’as-
surer que cette tarification allait
effectivement entrer en vigueur
pour passer les commandes d’im-
pression. 

S’agissant des recouvrements,
le DGI a indiqué que le montant
s’est élevé en 2015 à 11 milliards
de DA prévoyant pour cette année
2016 d’enregistrer une «petite
augmentation» du fait que la loi de
finances 2016 a prévu une aug-
mentation de 300 à 500 DA sui-
vant le type du véhicule, son âge,
son poids et sa puissance. 

L’impôt sur le revenu global
(IRG) a rapporté au Trésor
quelque 500 milliards de DA et
constitue ainsi 20% de la fiscalité
ordinaire évaluée à un peu plus de
3 000 milliards de DA en 2015, a
annoncé Raouya. 

A propos justement de la fisca-
lité ordinaire, il a indiqué que les
prévisions pour 2016 devront se
situer autour de 3.000 milliards de
DA soit au même niveau que celui
de 2015 (3 050 milliards de DA) en
augmentation de 400 milliards de
DA par rapport à 2014 (2 600 mil-
liards de DA). «Nous mettrons tout
en œuvre pour essayer d’avoir un
recouvrement meilleur que les
prévisions», note-t-il. S’agissant
de l’opération portant sur la

conformité fiscale volontaire
(CFV) pour laquelle il reste encore
neuf mois (jusqu’au 31 décembre
2016), même s’il se refuse à un
bilan d’étape, le DGI insiste sur le
caractère volontaire de l’opéra-
tion, ajoutant que les sommes
récoltées devront soutenir l’inves-
tissement. 

L’invité d’El Moudjahid se veut
optimiste quant à voir un réel
engouement de la part des déten-
teurs des fonds non bancarisés au
cours des derniers mois. 

Selon Raouya, il n’y a aucune
réflexion de la part des pouvoirs
publics, du moins à l’heure actuel-
le, de proroger les délais. Depuis
le lancement de l’opération, en

août dernier, les services des
impôts ont enregistré un peu plus
de 250 opérateurs qui y ont adhé-
ré, a rappelé Raouya précisant
qu’une fois le dépôt de l’argent
«informel» effectué, l’administra-
tion fiscale intervient de suite pour
transmettre aux dépositaires une
attestation leur disant que le mon-
tant mis en banque ne sera sou-
mis à aucun contrôle fiscal et n’en-
traînera dès lors aucune poursui-
te.  A propos du montant récolté à

la suite de cette opération,
Raouya se contente de rappeler le
chiffre avancé par le ministre des
Finances de l’ordre de 130 mil-
liards de DA. 

La DGI compte mettre à profit
les journées portes ouvertes sur la
fiscalité en vue de «mettre davan-
tage en confiance» les citoyens et
les opérateurs qui disposent de
fonds “informels”», a souligné le
DG des Impôts qui a surpris plus
d’un en avançant qu’au lancement

de l’opération de mise en confor-
mité fiscale «il n’a jamais été
question que c’est un besoin de
recettes de la part de l’Etat», mais
plutôt «un besoin pour que les
citoyens se sentent comme tels à
part entière». 

Interrogé s’il y avait une
logique quant à effacer des péna-
lités au profit des entreprises qui
ont un contentieux avec le fisc,
alors que le pays en a grandement
besoin dans cette conjoncture
économique et financière critique,
le DGI a assuré que ces pénalités
n’entraient pas dans le cadre du
budget de l’Etat et que celui-ci
pouvait «se permettre» leur effa-
cement. Une fois le paiement du
principal est fait, ces entreprises
peuvent avoir droit à un allège-
ment du paiement de leurs pénali-
tés, conformément à la loi. 

Cette opération a déjà été
effectuée en 2002 durant laquelle
une grande opération avait eu lieu
et à laquelle de nombreuses
entreprises ont adhéré. 

Y. D.

ABDERRAHMANE RAOUYA AU FORUM D’EL MOUDJAHID :

«La vignette automobile commercialisée
le mois de mai prochain»

Du fait qu’elle était prévue pour le mois d’avril,
Abderrahmane Raouya a justifié ce report par les augmen-
tations de la vignette par la loi de finances 2016 ayant
«poussé la DGI à retarder les commandes d’impression»
jusqu’à la fin décembre, pour s’assurer que cette tarifica-
tion allait effectivement entrer en vigueur pour passer les
commandes d’impression. En 2015, ce sont 11 milliards
de DA qui ont été récoltés de cette vignette.

POUR IRRÉGULARITÉ DANS LE VERSEMENT DES SALAIRES

Les salariés d’El Hadjar en colère

Cette situation s’est
compliquée davantage
ces derniers jours. Ils
venaient d’apprendre que
leurs salaires ne peuvent
pas être réglés pour ce
mois de mars, en raison
de l’absence d’un déci-
deur. Le Conseil de parti-
cipation de l’Etat (CPE)
devait régler ce problème
lors de sa dernière
réunion au cours de
laquelle il devait  entériner
l’acte de rupture du parte-
nariat avec le groupe
ArcelorMittal et la nomina-
tion d’un manager pour

prendre en main la nou-
velle unité, relevant
d’Imetal et lui choisir un
nouveau sigle. Mais aux
dernières nouvelles,
aucune décision n’aurait
été prise en ce sens. Ce
qui a engendré le mécon-
tentement des sidérur-
gistes qui n’aspirent qu’à
une seule chose : sortir de
cette situation d’attente et
voir leur outil de produc-
tion à l’arrêt depuis des
mois redémarrer enfin.  

Ils ne comprennent pas
que l’Etat consent un
investissement de l’ordre

de 900 millions de dollars
pour la réhabilitation des
installations de production
et que les choses n’avan-
cent pas aussi rapidement
dans la désignation d’un
staff pour mettre un terme
à l’attente qui dure depuis
la fin de l’année écoulée.
Date, pourtant fixée en
octobre dernier par le
ministre de l’Industrie et
des Mines lors de la céré-
monie de «restructura-
tion» du complexe et de sa
reprise à 100% par l’Etat
algérien. Mais les choses
n’ont pas évolué ainsi. Il y
a d’abord le maintien en
poste des cadres
ArcelorMittal pour «soute-
nir et aider» les nationaux.  

Ensuite, prévue pour
février dernier, la réhabili-
tation des installations est
poussée à fin mai pro-
chain. D’où l’impatience
des travailleurs et cadres
aggravée par le non-
règlement de leurs
salaires. 

Selon des indiscré-
tions, des cadres du com-
plexe s’apprêtent  à se
rendre à Alger pour discu-
ter avec les responsables
concernés des problèmes
auxquels est confronté
leur outil de travail. 

Les jours à venir sont
cruciaux pour le devenir
du fleuron de l’acier, jadis
fierté de l’Algérie. 

A. Bouacha

Abderrahmane Raouya, DG des Impôts.

Voici le barème de la vignette automobile,
modifiée par la loi de finances de 2016 et dont
la vente est prévue cette année au mois de
mai prochain au lieu d'avril. 

1) Véhicules de moins de 5 ans d'âge : 
- 6 000 DA pour les véhicules jusqu'à 2,5

tonnes à l'exception des véhicules utilitaires
(contre 5 000 DA actuellement). 

- 12 000 DA pour les véhicules entre
2,5 tonnes et 5,5 tonnes (contre 10 000 actuel-
lement). 

- 18 000 DA pour les plus de 5,5 tonnes
(contre 15 000 DA actuellement). 

1-b) Véhicules de plus de 5 ans d'âge : 
- 3 000 DA pour les véhicules jusqu'à 2,5

tonnes à l'exception des véhicules utilitaires
(contre 2 000 DA actuellement). 

- 5 000 DA pour les véhicules entre 2,5
tonnes et 5,5 tonnes (contre 4 000 actuelle-
ment). 

- 8 000 DA pour les plus de 5,5 tonnes
(contre 7 000 DA actuellement). 

2)- Véhicules de transport de voyageurs : 

2-a) Véhicules de moins de 5 ans d'âge : 
- 5 000 DA pour les véhicules aménagés

pour le transport des personnes moins de 9
sièges (contre 4 000 DA actuellement). 

- 8 000 DA pour les minibus de 9 à 27
sièges (contre 6 000 DA actuellement). 

- 12 000 DA pour les minibus de 28 à 61
sièges (contre 10.000 DA actuellement). 

- 18 000 DA pour les autobus de plus de 62
sièges (contre 15 000 DA actuellement). 

2-b) Véhicules de plus de 5 ans d'âge : 
- 3 000 DA pour les véhicules aménagés

pour le transport des personnes moins de 9
sièges (contre 2 000 DA actuellement). 

- 4 000 DA pour les minibus de 9 à 27
sièges (contre 3 000 DA actuellement). 

- 6 000 DA pour les minibus de 28 à 61
sièges (contre 5 000 DA actuellement). 

- 9 000 DA pour les autobus de plus de 62
sièges (contre 7 000 DA actuellement). 

3)- Véhicules de tourisme et véhicules
utilitaires d'une puissance de: 

3-a) Jusqu'à 6 chevaux (CV) : 

2 000 DA pour les moins de 3 ans d'âge
(contre 1 500 DA actuellement), 1 500 DA pour
les 3 à 6 ans (contre 1 000 DA actuellement). 

1 000 DA pour les 6 à 10 ans (contre 700
DA actuellement) et 500 DA pour les plus de
10 ans (contre 300 DA actuellement). 

3-b) De 7 à 9 CV : 
4 000 DA pour les moins de 3 ans d'âge

(contre 3 000 DA actuellement).
3 000 DA pour les 3 à 6 ans (contre 2 000

DA actuellement), 2 000 DA pour les 6 à 10
ans (contre 1 500 DA actuellement) et 1 500
DA pour les plus de 10 ans (contre 1 000 DA
actuellement). 

3-c) De 10 CV et plus : 
10 000 DA pour les moins de 3 ans d'âge

(contre 8 000 DA actuellement). 
6 000 DA pour les 3 à 6 ans (contre 4 000

DA actuellement). 
4 000 DA pour les 6 à 10 ans (contre 3 000

DA actuellement) et 3 000 DA pour les plus de
10 ans (contre 2 000 DA actuellement). 

APS

ENSEIGNANTS CONTRACTUELS

Le soutien de la Fédération 
nationale du secteur de 

l’éducation affiliée au Snapap
La Fédération nationale du secteur de l’éducation affiliée au

Snapap affiche, dans un communiqué rendu public, son soutien
aux enseignants contractuels. «Nous affichons notre soutien
inconditionnel aux revendications des enseignants contractuels
qui organisent depuis dimanche une marche de Béjaïa à Alger»,
écrit le syndicat dans son communiqué. 

Ce dernier demande au ministère de l’Education nationale de
répondre aux revendications d’intégration et de contractualisation
sans concours, de ces protestataires. 

Le syndicat exige également la révision du statut particulier des
travailleurs de l’éducation, le statut de la Fonction publique, la sup-
pression de l’impôt sur les revenus, l’amélioration du pouvoir
d’achat des  corps communs et des ouvriers professionnels et des
agents de sécurité, l’ouverture de nouveaux postes d’emploi, la
généralisation de tamazight, la classification des diplômés déten-
teurs de licences au primaire à l’échelle 12 au lieu de 11 et la créa-
tion d’un observatoire pour les œuvres sociales. 

S. A.

Les salariés du complexe sidérurgique
d’El Hadjar sont en colère. Et pour cause, ils
sont confrontés depuis des mois à une irré-
gularité dans le virement de leurs salaires. 

Nouveau barème de la vignette automobile 
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